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Entre asymétrie d’information et incertitude 
partagée
Analyse des systèmes de certification biologique 
pour le marché domestique kenyan
Chloé TANKAM ● Dominique VOLLET ● Olivier AZNAR ● Université Clermont Auvergne, 
AgroParisTech, Inra, Irstea, VetAgro Sup, Territoires, Clermont–Ferrand
chloe.tankam@agroparistech.fr ; dominique.vollet@irstea.fr ; olivier.aznar@vetagro-sup.fr

Les marchés de produits agricoles biologiques kenyans sont confrontés à un double enjeu 
d’asymétrie d’information et d’incertitude partagée. Plusieurs systèmes de certification ont émergé, 
posant la question de leur contribution à la pérennité de ces marchés. Les auteurs proposent de 
les comparer à partir d’une grille d’analyse originale complétant les apports de l’économie de 
l’information par le concept d’incertitude partagée. Cette grille a été appliquée à partir d’entretiens 
semi-directifs menés auprès des différents acteurs des filières. Le système participatif de garantie 
étudié ici, principal dispositif de contrôle conservé par les producteurs, s’avère le moins efficace 
dans la prise en compte de l’asymétrie informationnelle et de l’incertitude partagée, pourtant 
renforcée sur ces marchés émergents et dans une phase de transition entre dispositifs.

MOTS-CLÉS : certification, système participatif de garantie, agriculture biologique, économie de 
la qualité, marchés domestiques, Kenya

Between information asymmetry and shared uncertainty, an analysis of organic 
certification systems for the Kenyan domestic market
The Kenyan organic agricultural product markets face two main challenges: information asymmetry 
and shared uncertainty among partners. In order to analyze the stability of these markets, we 
compare different certification and control systems. Thus, we have built a specific analytical 
framework regarding the determinants of choices, which we have applied based on semi-structured 
interviews conducted with stakeholders in the sectors. The major control mechanism, Participatory 
Guarantee Systems (PGSs), is the least effective in taking account of information asymmetry and 
shared uncertainty, which has increased in these emerging markets and in a period of transition 
between mechanisms. (JEL: D80, Q01)

KEYWORDS: certification, participatory guarantee system, organic farming, Kenya, economy of 
quality, domestic markets

L
’agriculture biologique n’est plus l’apa-
nage des pays développés. En 2017, 

44 % des producteurs biologiques dans 
le monde se situaient en Asie, en Afrique 
et en Amérique latine, avec en tête l’Inde 
et l’Ouganda (Willer et al., 2018). La su-
perficie agricole convertie et certifiée est 
passée en Afrique de près d’un million 
d’hectares en 2001 à 1,8 million en 2016 

(Willer et al., 2018). Toutefois, l’essentiel 
de ces productions reste des cultures de 
rente, exportées dans les pays développés 
et donc soumises à des certifications inter-
nationales difficiles d’accès pour les petits 
producteurs. Considérant la contribution 
de l’agriculture biologique à la lutte contre 
la pauvreté, la Fédération internationale 
pour l’agriculture biologique (IFOAM) 
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a encouragé le développement de modes 
de contrôle alternatifs et notamment les 
Systèmes participatifs de garantie (SPG). 
Les SPG sont définis comme « des sys-
tèmes d’assurance […] qui certifient les 
producteurs sur la base d’une participa-
tion active des acteurs concernés. [Ils] sont 
construits sur une base de confiance, de 
réseaux et d’échanges de connaissances » 
(May, 2008). Pionnière sur le continent, 
l’Afrique de l’Est a mis en place un label 
biologique est-africain en 2012, autorisant 
les certifications par tiers via des certifica-
teurs locaux et les SPG.

Au Kenya, des Organisations non gou-
vernementales (ONG) ont fait le choix de 
développer des marchés biologiques lo-
caux qui sont passés de trois en 2006 à sept 
en 2012. Il s’agit principalement de mar-
chés de producteurs organisés hebdoma-
dairement dans différents lieux de Nairobi, 
dans les locaux de restaurants, voire pour 
l’un d’eux dans l’enceinte d’une ambas-
sade. En 2007, une épicerie spécialisée a 
ouvert son approvisionnement aux pro-
ducteurs locaux, suivie quelques années 
plus tard par une chaîne de supermarché. 
Approvisionnés par une centaine de ma-
raîchers, ces débouchés permettaient en 
2013 de vendre avec des marges sur les 
prix pouvant aller de 15 à plus de 194 % 
(Tankam, 2015). Ces producteurs ne repré-
sentent qu’une petite fraction des milliers 
de producteurs formés à l’agriculture bio-
logique mais n’ayant pas franchi l’étape de 
la certification (Taylor, 2006).

Si la production biologique certifiée 
reste limitée, la consommation n’en est, 
elle aussi, qu’à ses débuts. En 2012, un 
Kenyan sur deux indiquait ne pas connaître 
le terme « alimentation biologique », 
contre 13 % en Ouganda, seuls 24 % dé-
claraient connaître l’existence de certifica-
tions locales (Ndungu, 2013). Cette offre 
ayant essentiellement été poussée par des 
ONG pour sécuriser et améliorer les reve-
nus des petits producteurs, elle a presque 

précédé la demande qui se révèle peu in-
formée.

Face à l’absence de législation nationale 
et aux faibles revenus des producteurs, les 
premiers marchés biologiques locaux se 
sont appuyés sur un Système de contrôle 
interne (SCI), une forme de certification 
collective, proposé par Encert certifica-
teur de droit privé kenyan (Taylor, 2006). 
En parallèle, les ONG locales ont pour-
suivi un travail de plaidoyer institutionnel 
au niveau national et sous-régional qui a 
débouché en 2007 sur la mise en place 
d’un label biologique est-africain nommé 
Kilimohai (EAC, 2007). Ce label reconnaît 
comme biologiques des produits soumis à 
une certification de premier ordre (auto-
certification), de second ordre (contrôle 
établi par l’acheteur) et par tiers ainsi que 
la possibilité de mettre en place des sys-
tèmes participatifs de garantie. Saisissant 
cette évolution institutionnelle, les produc-
teurs en SCI l’ont abandonné, privilégiant 
un SPG pourtant désigné par la littérature 
économique classique comme moins cré-
dible qu’une certification par tiers. Ce 
constat fait, nous interrogeons la capacité 
des marchés biologiques locaux kenyans à 
se maintenir dans le temps.

L’asymétrie d’information sur la 
qualité du produit (e.g. Akerlof 1970 ; 
Arrow, 1971) peut, pour partie, expliquer 
ce constat. La question est d’autant plus 
importante que les produits biologiques 
sont des biens de croyance (Nelson, 1970 ; 
Darby et Karni, 1973). Il s’agit de biens 
soumis à une asymétrie d’information 
particulière qui ne peut être révélée par 
l’aspect du bien ni par la consommation 
(Raynaud et Sauvée, 2000). Une majo-
rité de travaux relevant de l’économie de 
l’information s’accorde à désigner comme 
biens de croyance des biens soumis à une 
certification par un tiers indépendant, lui-
même soumis à un mécanisme d’accré-
ditation (Caswell et Mojduszka, 1996 ; 
Feddersen et Gilligan, 2001 ; Jahn et al., 
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2005). Toutefois, un autre pan de l’écono-
mie s’est inscrit en faux tant sur les hypo-
thèses comportementales des agents que 
sur le diagnostic de l’asymétrie informa-
tionnelle. Hirschman (1974) décrit des si-
tuations dans lesquelles ni les producteurs 
ni les consommateurs ne savent effective-
ment ce qui fait la qualité d’un produit, 
notamment dans le cas de marchés émer-
gents. Dans ce cas, il s’agit d’une période 
durant laquelle les consommateurs n’ont 
pas précisément identifié leurs préférences 
et peuvent se trouver déçus par les biens 
et services proposés. La pérennité des 
marchés repose alors sur la recherche de 
voies d’expression et de rencontres entre 
consommateurs, producteurs et experts.

Dans les pays en développement, les 
filières de produits de qualité s’organisent 
dans des environnements institutionnels 
fragiles et peu outillés pour réguler ces mar-
chés. Principalement considérées comme 
des moyens de lutte contre la pauvreté des 
petits producteurs, ces filières n’émergent 
pas en réponse à une demande qui par ail-
leurs est peu informée des caractéristiques 
de ces nouveaux produits (IFOAM, 2013). 
Elles sont initiées par des ONG locales qui 
se chargent de sensibiliser les premiers 
consommateurs (Goldberger, 2008). Par 
conséquent, asymétrie informationnelle 
et incertitude peuvent être alternativement 
ou simultanément des composantes de ces 
marchés. Aussi, nous posons la question de 
la capacité des marchés biologiques locaux 
à se maintenir dans le temps, c’est-à-dire 
à fournir aux consommateurs des informa-
tions crédibles et donc à réduire les risques 
de fraudes, tout en donnant la possibilité 
aux différentes parties d’exprimer leurs at-
tentes quant à la qualité des produits. Nous 
nous appuyons sur le cas des marchés 
kenyans et nous complétons notre cadre 
d’analyse basé sur l’économie de l’infor-
mation par des travaux ayant développé 
la question de l’incertitude partagée sur la 
qualité des biens (Hirschman, 1970, 1974, 
1982 ; Lupton, 2005, 2015).

Dans une première partie, nous caracté-
risons les enjeux des marchés biologiques 
et interrogeons les spécificités des marchés 
biologiques locaux kenyans. Puis, nous 
présentons notre grille d’analyse des trois 
dispositifs de certification et de contrôle. 
Nous revenons sur notre méthodologie 
et enfin nous présentons nos résultats qui 
consistent à désigner le mode de contrôle 
le plus à même de prendre en charge ce 
double enjeu.

Les systèmes de certification 
en économie et dans les pays 

en développement

1. Les conditions de pérennité 
des marchés de produits de qualité

L’économie de l’information a permis 
de classer les biens de consommation 
en trois grandes catégories en fonction 
du coût d’accès à l’information sur leurs 
caractéristiques, les biens de recherche et 
d’expérience (Nelson, 1970) et les biens de 
croyance (Darby et Karni, 1973). Les biens 
de recherche sont des biens dont les carac-
téristiques sont connues avant l’achat, une 
tomate choisie pour sa couleur rouge, par 
exemple. Ici la recherche suppose l’inspec-
tion du bien avant achat. Dans le cas des 
biens d’expérience, il est moins coûteux 
pour le consommateur de connaître les 
caractéristiques en consommant le bien 
qu’en passant par une recherche. C’est le 
cas lorsque ce qui est recherché est le goût 
spécifique d’un produit. Pour ce qui est 
des biens de croyance, la seule consom-
mation ne suffit pas et l’acquisition de 
l’information sur les caractéristiques du 
bien est prohibitive parce que trop coû-
teuse pour le consommateur non expert. 
Les produits biologiques appartiennent à 
cette catégorie de biens pour lesquels les 
marchés sont donc imparfaits (Coestier et 
Marette, 2004). C’est un premier niveau 
d’incertitude. Darby et Karni (1973) pré-
cisent aussi que ce sont des biens pour 
lesquels les consommateurs ne sont pas 
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certains qu’ils satisfassent effectivement 
leurs besoins : « the consumer is unaware 
of the ability of the repair service to satisfy 
a given want »1. La question n’est plus 
alors uniquement de savoir si ces biens ont 
les caractéristiques annoncées mais si ces 
caractéristiques vont répondre aux besoins 
des consommateurs. C’est donc un second 
niveau d’incertitude qualifiée d’incertitude 
de prescription (Dufeu, 2015). Ces deux 
niveaux sont souvent réduits en un seul 
dans la littérature, l’asymétrie d’infor-
mation entre un producteur qui sait et un 
consommateur qui ne sait pas (Balineau et 
Dufeu, 2010). Considérons dans un pre-
mier temps l’asymétrie d’information au 
sens de l’économie de l’information.

L’intensité des problèmes contractuels 
dépend du type de produits et des coûts de 
mesure associés. Les difficultés d’accès 
à l’information sont renforcées dans le 
cas des biens de croyance dont la qualité 
n’est pas directement observable par des 
consommateurs non experts (Baummann, 
2001 ; Giannakas, 2002 ; Jahn et al., 
2005). Les produits biologiques sont défi-
nis par leur respect du cahier des charges 
et donc d’encadrement des étapes de pro-
duction mais aussi de transformation. Le 
risque de fraude de la part du producteur 
est particulièrement élevé car l’accès à l’in-
formation sur le respect de l’ensemble de 
la chaîne est très coûteux pour le consom-
mateur seul. Le consommateur est donc 
soumis à une asymétrie d’information 
particulièrement forte qui peut tout aussi 
bien être une situation de sélection adverse 
et d’aléa moral. La première qualifie une 
situation dans laquelle le consommateur 
manque d’information sur les caractéris-
tiques d’un bien supposément connues par 
le producteur. Il y a risque d’aléa moral 
dès lors que le producteur peut choisir le 
niveau de qualité de son bien, y compris 

1. « Le consommateur ignore la capacité d’un 
service de réparation à satisfaire un besoin don-
né. » (traduction des auteurs).

après contractualisation. Ce problème est 
accentué quand le signal est une proprié-
té collective et que certains producteurs 
peuvent fournir une qualité moindre tout 
en bénéficiant des investissements réalisés 
par le groupe (Raynaud et Sauvée, 2000 ; 
Winfree et McCluskey, 2005). Lorsque 
l’information redevient accessible aux 
consommateurs, les produits biologiques 
comme les produits d’expérience peuvent 
être rapprochés des biens de recherche 
(Caswell et Mojduszka, 1995 ; Achilleas 
et Anastatios, 2008).

La discussion porte alors sur les méca-
nismes favorisant la crédibilité du signal 
pour les consommateurs et donc la décou-
verte de la fraude. La répétition des achats 
est insuffisante et la réputation ne protège 
le consommateur que dans le cas d’une 
probabilité élevée de détection de fraude 
(McCluskey, 2000 ; Engel, 2006). Cette 
probabilité augmente avec la fréquence des 
contrôles et le fait que ces derniers soient 
conduits par des agents extérieurs aux 
transactions, privés ou publics selon le ni-
veau de qualité fixé et le coût associé (Roe 
et Sheldon, 2007), ainsi que l’existence 
de mécanismes de divulgation de l’infor-
mation et de mauvaise publicité (Caswell 
et Mojduszka, 1996 ; McCluskey, 2000 ; 
Achilleas et Anastasios, 2008). Si les cer-
tifications sont censées offrir aux consom-
mateurs des informations et des garanties, 
les signes ne sont pas équivalents dans 
la phase de qualification (nombre de cri-
tères retenus par exemple) comme dans 
celle de vérification. En effet, les moda-
lités de contrôle résultent d’un compro-
mis entre la précision de la mesure et les 
coûts nécessairement liés à cette mesure 
(Bougherara et Grolleau, 2004). Enfin, de 
nombreux travaux ont également souligné 
la concurrence entre certificateurs et ses 
effets sur l’indépendance et la sévérité des 
contrôles (Lizzeri, 1999 ; Anders et al., 
2007 ; Fischer et Lyon, 2014). Le risque 
de fraude existe donc aussi sur les signaux 
eux-mêmes.

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

 U
ni

ve
rs

ity
 o

f M
in

ne
so

ta
 -

   
- 

13
4.

84
.1

7.
14

4 
- 

05
/1

2/
20

19
 2

2:
05

 -
 ©

 S
oc

ié
té

 fr
an

ça
is

e 
d?

éc
on

om
ie

 r
ur

al
eD

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - U
niversity of M

innesota -   - 134.84.17.144 - 05/12/2019 22:05 - ©
 S

ociété française d?économ
ie rurale



Chloé TANKAM, Dominique VOLLET, Olivier AZNAR

RECHERCHE

ÉCONOMIE RURALE 369/JUILLET-SEPTEMBRE 2019 • 67 

Reconnaître que les consommateurs 
doivent être au centre de la définition de 
la qualité d’un produit, c’est faire l’hypo-
thèse qu’ils connaissent leurs préférences 
et savent associer la satisfaction de celles-
ci aux attributs d’un produit (Achilleas et 
Anastasios, 2008). C’est une hypothèse 
rejetée par Hirschman (1970, 1974). Le 
concept d’ignorance partagée entre pro-
ducteurs et consommateurs peut être rap-
proché du second type d’incertitude décrit 
par Darby et Karni (1973). Hirschman 
(1974) montre ainsi que, pour un certain 
nombre de biens et de services, le pro-
blème n’est pas une différence d’informa-
tion mais une incapacité pour le produc-
teur à répondre à la demande parce qu’il 
propose un produit ou un service sans 
connaître tous les critères effectivement 
à même de satisfaire la demande. De ce 
fait, le producteur propose une offre sans 
en connaître toutes les caractéristiques et 
sans que les consommateurs sachent ce 
qu’ils sont en mesure de demander. Ce cas 
de figure s’observe notamment lorsque la 
demande précède l’offre, celle-ci devant 
rapidement s’adapter à des consommateurs 
qui peuvent être en réalité peu précis sur 
les caractéristiques attendues. C’est le cas 
dans les phases d’émergence de marchés et 
au-delà puisque la qualification d’un pro-
duit n’est pas toujours fixée une fois pour 
toutes. Les produits complexes se trouvent 
ainsi soumis à ce que l’auteur nomme 
des « cycles d’acceptation » (Hirschman, 
1974). La détérioration de la qualité d’un 
produit peut donner lieu à trois réactions 
du consommateur : la défection, la prise de 
parole ou la loyauté envers l’organisation 
fautive (Hirschman, 1970). La possibilité 
d’exprimer attentes et déceptions est alors 
un moyen d’éviter une défection défini-
tive. Le refus du postulat du producteur 
omniscient est repris par Lupton (2005) 
qui propose une nouvelle catégorie de pro-
duits, les biens dits « indéterminés ». Il 
s’agit de biens incomplets qui ne sont pas 
définis de manière arrêtée ou unanime et 

pour lesquels il existe une incertitude par-
tagée et radicale sur la qualité. Au cas de 
figure de l’émergence d’un nouveau pro-
duit, source d’incomplétude partagée avec 
Hirschman et Lupton (2005), se rajoute 
l’incertitude liée au passé ou aux impacts 
futurs de ce produit et utilisée de manière 
plus ou moins stratégique pour déstabiliser 
le marché. Considérant le cas de l’émer-
gence d’un produit, le problème écono-
mique n’est plus uniquement celui de la 
fraude intentionnelle, mais aussi d’une 
possibilité d’« erreur de jugement » de la 
part du producteur, du fait de son igno-
rance conscientisée ou non de ce qui fait 
qualité, ou de son inexpérience. Dans ce 
cas, le risque d’effondrement du marché 
dû à une qualité inférieure aux attentes des 
consommateurs peut être minimisé par ce 
que Lupton (2009) appelle « l’option de la 
voix » en référence directe à Hirschman 
(1974).

2. Les spécificités des marchés 
des produits biologiques en Afrique

L’enjeu du contrôle s’avère peut-être plus 
prégnant en Afrique subsaharienne qu’ail-
leurs. En effet, bien que l’aléa moral soit 
un véritable problème en matière de cer-
tification environnementale, il peut s’en 
trouve atténué dans les pays développés 
dans la mesure où la conversion s’accom-
pagne d’investissements initiaux impor-
tants (connaissances, compétences, maté-
riel, temps de conversion) et pour certains 
irrécupérables, dont la perte en cas de dé-
couverte de tricherie serait trop coûteuse 
(Grolleau et Caswell, 2006). Par ailleurs, 
une fois acquises, ces capacités peuvent 
engendrer ce que ces auteurs désignent 
comme un « verrouillage automatique », 
dû à une stratégie triplement gagnante 
pour l’entreprise, le consommateur et 
l’environnement. Le risque d’aléa moral 
demeure au Kenya où la conversion n’im-
plique pas d’investissements spécifiques. 
Ainsi, les enquêtes montrent que l’essen-
tiel des dépenses va au recrutement de 
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main-d’œuvre supplémentaire et non dans 
des actifs dédiés, puisque les nouvelles 
connaissances acquises en formation, par 
exemple, sont tout à fait transférables vers 
une activité non certifiée (Tankam, 2015). 
Par ailleurs, la profitabilité de ces pro-
duits reste posée dès lors que la vente avec 
premiums ne masque pas l’existence de 
coûts de transaction, des besoins en main-
d’œuvre renforcés, des coûts d’opportu-
nité et une offre variant avec les saisons, 
fortement dépendante de la ressource en 
eau (Tankam, 2015). Il n’est donc pas pos-
sible de faire l’hypothèse de ce même ver-
rouillage automatique. L’aléa moral n’est 
par ailleurs pas accentué par la dimension 
collective des SCI et des SPG, nos travaux 
ayant montré que le risque de capture des 
investissements réalisés par d’autres est 
en grande partie contenu par un contrôle 
de l’accès aux marchés de producteurs 
et de l’origine des produits vendus dans 
les épiceries spécialisées (Tankam, 
2017). L’asymétrie informationnelle n’en 
reste pas moins un enjeu majeur sur ces 
 marchés.

Toutefois, l’asymétrie d’information 
n’épuise pas tous les problèmes liés à 
l’échange de biens de qualité et il appa-
raît réducteur de résumer la satisfaction 
des besoins des consommateurs au seul 
respect de la certification par le produc-
teur. En effet, les critères de satisfaction 
de la demande restent pour partie encore 
inconnus dans la mesure où les marchés 
de qualité sont davantage pensés comme 
des outils de lutte contre la pauvreté avec 
pour conséquence d’être en quelque sorte 
situés en amont à des besoins effective-
ment exprimés (UNEP, 2010). Les institu-
tions internationales et les sociétés civiles 
locales font le pari d’une demande locale 
croissante pour les produits biologiques, 
tirée par des consommateurs des centres 
urbains appartenant à une classe moyenne 
supérieure et aisée, informés, et potentiel-
lement de plus en plus soucieux du carac-
tère sain de leur alimentation (Probst et al., 

2012 ; De Bon et al., 2017). Au Kenya, la 
réponse sous la forme d’une certification 
de fruits et légumes biologiques constitue 
une réponse parmi d’autres enjeux d’une 
alimentation saine et de qualité. D’autres 
pays auront fait des choix différents, le 
Vietnam, par exemple, avec une offre de 
légumes dits « propres » correspondant 
à une agriculture raisonnée et non biolo-
gique (Figuié et Mayer, 2010). De plus, 
l’offre kenyane est basée sur un référentiel 
européen, choix motivé par une recherche 
d’économie de coûts de transaction dans 
la définition de la norme et par la volonté 
de rassurer des consommateurs en se réfé-
rant à des standards pouvant faire autorité 
(Tankam, 2017). Considérer le seul enjeu 
de l’asymétrie d’information reviendrait 
à dire que ce cahier des charges puisse 
spontanément satisfaire des consomma-
teurs confrontés à d’autres réalités écono-
miques et sociales. Or nous pouvons faire 
l’hypothèse que la démarche d’achat dans 
les pays en développement soit vécue par 
les consommateurs comme un soutien à 
l’agriculture familiale, encouragés d’ail-
leurs sur cette voie par les ONG locales 
physiquement présentes sur les marchés. 
C’est pourtant une dimension sociale ab-
sente du cahier des charges biologiques 
dans les pays développés. De même, nous 
pourrions faire l’hypothèse raisonnable 
d’un décalage entre les représentations 
que les consommateurs intéressés par une 
certification peuvent se faire des autres 
attributs des produits, en matière de packa-
ging ou d’achalandage par exemple, et la 
distribution effective de ces produits. Les 
fruits et légumes sont en effet commercia-
lisés en vrac sans étiquetage spécifique et 
sur des lieux de vente éphémères avec des 
investissements rudimentaires dans l’orga-
nisation des étals. En revanche, l’existence 
d’une incertitude partagée relative aux 
impacts passés ou futurs du bien, désta-
bilisatrice pour le marché, défendue par 
Lupton (2005) est plus difficile à argumen-
ter. Ainsi, quand bien même les données 
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sont lacunaires sur les impacts environne-
mentaux et économiques de la production 
biologique en zone tropicale, il ne nous est 
pas possible d’en déduire des effets poten-
tiellement déstabilisants pour des consom-
mateurs.

À l’aune de ces éléments, il est possible 
de comprendre que les marchés locaux 
s’organisent autour d’une offre en cours de 
définition sans que les acteurs du marché, 
producteurs, premiers consommateurs et 
ONG ne soient nécessairement conscients 
de cette incertitude. Aussi l’enjeu porte-t-il 
à la fois sur le risque de comportement op-
portuniste et d’erreur de la part du produc-
teur. Ce risque d’erreur pouvant être résolu 
par l’existence d’espaces d’ajustements 
mutuels entre les deux parties.

3. Une grille d’analyse adaptée 
aux marchés biologiques africains

Suivant à la fois les spécificités des marchés 
biologiques kenyans et les caractéristiques 
économiques des biens de croyance, notre 
grille d’analyse, principalement basée sur 
l’analyse de l’asymétrie d’information 
est complétée par le concept d’incertitude 
partagée (figure 1). Nous considérons éga-
lement deux critères relatifs à l’économie 
de l’attention (Davenport et Bech, 2000). 
Ainsi huit critères sont proposés :

(i) Précision et étendue de la mesure : les 
contrôles sont source de coûts de tran-
saction liés aussi bien à la définition des 
critères du contrôle qu’au contrôle des 
pratiques en lui-même et au suivi adminis-
tratif post-contrôle. Par suivi administratif, 
nous faisons essentiellement référence au 
rapport qui sanctionne toute inspection et 
qui dresse des conclusions, recomman-
dations ou obligations faites au produc-
teur. Par conséquent, plus l’éventail des 
pratiques à contrôler est large et plus le 
temps du contrôle en lui-même et du suivi 
administratif est important. L’existence 
de coûts de mesure peut inciter à fixer un 
niveau de qualité plus bas confirmant le 

fait que la précision de la mesure est bien 
une variable d’ajustement (McCluskey, 
2000 ; Carriquiry et al., 2003). Or une pré-
férence pour des critères de contrôle réduit 
peut être synonyme d’un niveau de qualité 
lui-même réduit. Non seulement le niveau 
d’exigence ainsi limité est susceptible de 
s’accompagner d’une offre d’une qualité 
moindre, mais des critères trop vagues ou 
non identifiables peuvent aussi conduire à 
un label difficile à interpréter, ce qui peut 
rendre sa distribution difficile. Nous consi-
dérons donc, au titre de ce critère, l’éten-
due des normes sur lesquelles les produc-
teurs sont contrôlés.

Plusieurs critères relatifs aux modalités 
des contrôles augmentent la probabilité de 
découverte des fraudes.

(ii) Degré d’indépendance du contrôleur : 
le contrôleur2 est responsable des opéra-
tions de « contrôle » ou de « vérification » 
selon qu’il s’agisse d’une certification par 
un tiers ou d’autres dispositifs tels que les 
SPG. À défaut de tenir compte de l’exper-
tise du contrôleur, nous considérons son 
degré d’indépendance vis-à-vis de la défi-
nition des normes et de la production. En 
effet, il est communément admis en écono-
mie de l’information que plus le contrôleur 
est indépendant de ces deux phases et plus 
le risque de collusion est diminué (Tirole, 
1986 ; Tanner, 2000 ; Busch et al., 2005). 
Par ailleurs, plusieurs travaux ont souligné 
l’importance de l’accréditation du certi-
ficateur par des institutions spécialisées 
pour s’assurer de l’objectivité du processus 
de certification (Manning et Baines, 2004 ; 
Deaton, 2004). Ainsi, nous observerons 
ici à la fois l’indépendance vis-à-vis du 
producteur et l’existence de mécanismes 
d’accréditation.

2. Dans certains cas, le contrôleur est différent 
du certificateur. Il peut être employé par lui. Dans 
d’autres, certificateur et contrôleur correspondent 
à la même personne.
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(iii) Type de contrôle : in situ/documents : 
dans le cas de SCI le certificateur peut pro-
céder à des contrôles aléatoires des exploi-
tations. Lorsque la certification se base sur 
les registres d’opérations agricoles tenues 
par les producteurs, les certificateurs font 
face au double risque d’opportunisme de la 
part des producteurs et d’erreur. En écono-
mie de l’information, l’asymétrie est essen-
tiellement comprise comme donnant lieu 
à des risques de tricherie ou de mensonge 
délibérés. Cependant, la notion d’incerti-
tude partagée reconnaît la possibilité d’une 
méconnaissance des producteurs quant aux 
attentes des consommateurs (Lupton, 2005). 
La possibilité d’erreur est renforcée ici, la 
compréhension des normes pouvant être 
compliquée par les difficultés d’écriture et 
de lecture de documents en langue anglaise.

(iv et v) Fréquence des contrôles et ni-
veau de sanction : la multiplication des 
contrôles augmente les probabilités de 
découverte de fraude (Jahn et al., 2005). 
Toutefois, dans une logique d’économie 
des coûts, il existe des arbitrages entre fré-
quence et niveau de sanction. En effet, il 
peut être privilégié de « pénaliser rarement 
mais lourdement » (Bougherara, 2003), la 
menace d’une lourde sanction pouvant être 
dissuasive. Ainsi, un dispositif de certifi-
cation crédible, c’est-à-dire suffisamment 
contraignant pour réduire les risques d’op-
portunisme, devra intégrer des contrôles 
fréquents mais aussi une certaine pro-
gressivité dans les pénalités permettant de 
refléter l’importance de la non-conformité. 
C’est ce caractère progressif que nous 
considérerons dans ce cinquième critère.

Figure 1. Synthèse de la grille d’analyse des conditions de pérennité des dispositifs de certification des 
produits biologiques au Kenya

Source : les auteurs.
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(vi) Les phases d’émergence de nouveaux 
marchés nécessitent des ajustements suc-
cessifs sur la qualité qui satisfera effective-
ment les attentes en cours de définition des 
consommateurs. L’enjeu n’est donc pas 
de protéger les consommateurs contre des 
comportements frauduleux mais de don-
ner la possibilité à la co-construction de 
la qualité de se réaliser. Nous retenons ici 
comme critère la possibilité de rencontres 
entre consommateurs et producteurs per-
mettant aux premiers de verbaliser leurs 
attentes et aux seconds d’ajuster le produit.

(vii) Lisibilité du signal : pour les entre-
prises et les dispositifs de certification, il 
est au moins aussi important de fournir 
de l’information que de capter l’attention 
dans un contexte de surabondance d’infor-
mation. Le problème majeur des consom-
mateurs n’est pas forcément d’acquérir de 
l’information mais d’avoir à disposition 
des « repères » permettant de résumer 

les connaissances (Valceschini et Mazé, 
2000 ; Bougherera et Grolleau, 2004). 
Comme le soulignent les travaux sur l’éco-
nomie de l’attention (Davenport et Bech, 
2000), l’asymétrie d’information est très 
dépendante des stratégies de communica-
tion, notamment des conditions d’utilisa-
tion et de visibilité des logos.

(viii) Crédibilité du signal : une fois le 
raccourci informationnel utilisé et capté, 
la marque peut être associée à des attri-
buts positifs si celle-ci est affectée d’une 
crédibilité importante. Elle représente un 
effet cumulatif de l’ensemble des actions 
marketing engagées précédemment par 
l’entreprise (Erdem et al., 2002).

Méthodologie

1. Le cas d’étude

Notre étude nous amène à considérer deux 
grands modes de certification et de contrôle 

Tableau 1. Les trois principaux dispositifs de certification et de contrôle des produits biologiques kenyans

Source : les auteurs.
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que nous déclinons entre trois modalités, le 
SCI étant bien une forme possible de certi-
fication par tiers (tableau 1). Certification 
individuelle et SCI préexistaient à la 
norme est-africaine promulguée en 2007. 
Cette dernière a donné le droit d’utiliser la 
dénomination « agriculture biologique » 
aux certifications de premier ordre, de 
second ordre, aux certifications locales 
existantes donc aux SCI et aux SPG. Elle 
a remplacé les cahiers des charges exis-
tant sur les items communs. Les domaines 
non pris en charge par le nouveau référen-
tiel (par exemple l’aquaculture) sont res-
tés contrôlés sur la base des cahiers des 
charges antérieurs. Toutefois, la migration 
a été facilitée par l’ancrage commun du 
cahier des charges d’Encert et du label est-
africain dans les principes biologiques de 
l’IFOAM et du codex alimentarius. Les 
producteurs se sont saisis de cette évolu-
tion institutionnelle pour remplacer pro-
gressivement les SCI par des SPG. Les ac-
teurs nommés ici sont les producteurs mais 
aussi les consommateurs, les commerçants 
ou encore les ONG.

2. Une méthode de collecte basée  
sur des entretiens semi-directifs

Après une enquête préliminaire ayant per-
mis d’identifier l’organisation des diffé-
rentes filières et l’environnement institu-
tionnel du secteur biologique domestique, 
nous avons procédé à des entretiens semi-
directifs durant en moyenne 1 h 30 à 2 h. 
L’enquête a eu lieu en octobre et novembre 
2013. Nous avons ainsi ciblé un SPG que 
nous nommerons le SPG-N approvision-
nant régulièrement les marchés biologiques 
de Nairobi, héritier de deux précédents 
SCI fusionnés. Au sein de ce SPG, nous 
avons conduit des entretiens auprès de 
huit producteurs dont sept investis dans 
trois comités (inspection, sanction et mar-
keting) qui rythment la vie de l’organisa-
tion. Leur implication dans le SCI et leur 
participation à la mise en œuvre des règles 
du groupement constituaient des sources 

d’information sur le fonctionnement glo-
bal de cette certification groupée et sur les 
modes de prise de décision. Par ailleurs, 
nous avons également réalisé un entretien 
avec le chef du groupement à l’initiative 
du SPG. Trois des cinq producteurs cer-
tifiés individuellement ont également été 
enquêtés. Le premier est propriétaire d’une 
épicerie biologique de Nairobi. Il vend ses 
propres produits cultivés sur six hectares et 
s’approvisionne en complément auprès de 
producteurs indépendants. La seconde ex-
ploitation d’une superficie de deux hectares 
appartient à un ancien membre d’une ONG 
de développement local qui commercialise 
principalement sur des marchés de produc-
teurs et auprès de restaurants spécialisés. 
La troisième est une entreprise de conseil 
aux agriculteurs, propriétaire de sa propre 
exploitation de deux hectares et qui écoule 
également ses produits sur les marchés bio-
logiques domestiques. En dehors des grou-
pements de producteurs, nous avons réalisé 
des entretiens avec l’organisme certificateur 
privé, des acteurs institutionnels (services 
centraux du ministère de l’Agriculture et 
chargés de service au bureau national des 
standards) et des membres des structures 
d’appui aux producteurs (ONG impliquées 
dans l’accompagnement des producteurs). 
Les entretiens ont été l’occasion de collec-
ter divers documents stratégiques : le règle-
ment intérieur du SPG, le cahier des charges 
dont les producteurs se sont dotés ou encore 
les documents d’inspections utilisés lors du 
contrôle des agriculteurs. Enfin, l’obser-
vation participante sur les marchés a porté 
plus spécifiquement sur les relations entre 
producteurs et consommateurs.

3. Comparaison des dispositifs 
de certification

Notre principal matériau est la caractérisa-
tion des différents dispositifs à partir des 
huit critères présentés plus haut. Les cinq 
premiers font référence à l’économie de 
l’information. Les travaux d’Hirschman 
et l’économie de l’attention contribuent 
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respectivement à hauteur d’un et de deux 
critères. Les deux derniers critères de 
l’économie de l’attention sont moins cen-
traux dans notre analyse qui porte princi-
palement sur l’asymétrie d’information et 
l’incertitude partagée mais sont bien com-
plémentaires des autres. Aussi sont-ils pré-
sentés ici comme des critères secondaires. 
Il convient de préciser que nous ne propo-
sons pas non plus de pondération spéci-
fique des six premiers critères. Toutefois, 
nous reconnaissons le fait qu’ils ne sont 
pas égaux. Nous le matérialisons en les fai-
sant apparaître de manière distincte dans 
le tableau 3. Chaque critère est apprécié 
d’après trois niveaux (1, 2 ou 3 étoiles). 
L’attribution des étoiles est réalisée en 
relatif en comparant les dispositifs entre 
eux. Nous ne faisons pas la somme de ces 
critères qui n’ont pas tous le même statut 
mais proposons une analyse qualitative de 
la performance de ces systèmes en nous 
appuyant sur une classification résumée en 
deux tableaux (tableaux 2 et 3).

Des résultats qui montrent  
la portée des systèmes 

de certification et de contrôle

Le SCI et la certification individuelle 
présentent des performances somme 
toute comparables, mais variables selon 
les critères de l’asymétrie d’information 
(tableaux 2 et 3). La certification indivi-
duelle se démarque par l’externalisation 
des contrôles réalisés annuellement sur 
l’ensemble des parcelles et sur le plan de 
la norme. Elle s’appuie, en effet, sur un 
cahier des charges relativement étendu 
de 110 règles organisant la production, 
le transport, la certification et la transfor-
mation. Le paragraphe dédié aux intrants 
précise pour 30 types de fertilisants dif-
férents les interdictions formelles et les 
pratiques admises. La certification parti-
cipative s’appuie sur le même cahier des 
charges mais marque le pas sur la nature 
du contrôle in situ réalisé par un comité de 

producteurs désignés en interne. Ces ins-
pections sont néanmoins plus fréquentes et 
correspondent bien à des temps d’inspec-
tion prévus ou inopinés :

« We have to inspect each field and every 
farmers to make sure they are doing what is 
in the guidelines3. » (Membre du comité)

Un contrôle externe annuel est réalisé 
par Encert sur la base des registres indi-
viduels et des documents du groupement. 
En certification individuelle ou collective, 
Encert est lui-même soumis à un méca-
nisme d’accréditation par un indépendant. 
Les deux dispositifs ont en commun de re-
poser sur un système de sanction graduel et 
prévoient une notification écrite avec pos-
sibilité de deux rappels avant expulsion.

Concernant les modalités de contrôle, 
les différences entre le SPG et le SCI sont 
légères dans la mesure où il existe bien un 
double niveau de contrôle, interne par les 
producteurs, et externe par une des prin-
cipales ONG locales (chargée de véri-
fier le respect du caractère participatif et 
démocratique du SPG) ainsi que par un 
comité de sanction des pratiques à majo-
rité externe. En interne, les inspections 
sont réalisées par neuf producteurs et ne 
s’apparentent pas à du conseil comme on 
aurait pu l’attendre dans un SPG mais bien 
à des contrôles :

« Using a checklist, the team holds 
farm visits to check whether members are 
following the group internal standard 4. » 
(Membre du comité)

Ce comité transmet les rapports à un 
comité chargé de sanctions composé de 
trois personnes, un représentant des pro-
ducteurs, un représentant du ministère de 

3. « Nous devons inspecter chaque champ et tous 
les agriculteurs pour nous assurer qu’ils respectent 
le cahier des charges. »
4. « À l’aide d’une liste de contrôle, l’équipe 
organise des visites pour vérifier si les membres 
respectent la certification interne. »
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l’Agriculture et un membre d’une ONG 
kenyane. Les contrôles sont cependant 
moins fréquents qu’en SCI.

En revanche, l’enjeu majeur réside da-
vantage dans la transition non perçue par 
les consommateurs entre le SCI et le SPG, 
engendrant ainsi une asymétrie d’infor-
mation particulièrement forte entre eux 
et les producteurs. En effet, le cahier des 
charges du SPG jusqu’alors utilisé a été 
significativement allégé avec un corpus 
réduit à dix règles choisies par les produc-
teurs dont cinq portent sur les pratiques 
agricoles – principalement sur les intrants 
et sur les mesures de protection face aux 
risques de contamination (les mentions 
relatives aux haies par exemple). De plus, 
après délibération, les conditions d’admis-
sion dans le groupement ont été assouplies 
puisque les préconisations de la norme est-
africaine d’une année minimum de conver-
sion ont été supprimées. Il est unique-
ment indiqué qu’un producteur souhaitant 

adhérer au SPG est soumis à une période 
de probation de deux mois à l’issue de 
laquelle il est ou non admis sur la base de 
sa motivation et non de ses pratiques. Or 
ces différents assouplissements – notam-
ment l’évolution de la norme – qui corres-
pondent à une réappropriation et une phase 
d’apprentissage pour les producteurs de ce 
que peut recouvrir l’agriculture biologique 
localement, sont rendus peu visibles dans 
la mesure où les signes de qualité sont res-
tés les mêmes. En témoignent les critères 
relevant de l’économie de l’attention qui 
ne permettent de distinguer aucun des sys-
tèmes. Dans les deux premiers dispositifs, 
les producteurs arborent le logo d’Encert, 
qu’il soit photocopié sur leurs produits 
ou sur des bannières. Les producteurs en 
SPG étant les mêmes qu’en SCI, ils bénéfi-
cient ainsi des investissements réalisés par 
Encert pour créer sa réputation (formation 
en Europe du certificateur, logo, site inter-
net). En dehors d’une actualisation des 

Tableau 2. Organisation du contrôle sur les marchés domestiques kenyans

Source : les auteurs.
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noms des producteurs certifiés sur son site 
web, le certificateur reconnaît avoir renon-
cé à dénoncer cette usurpation étant donné 
l’environnement institutionnel kenyan peu 
protecteur :

« As long as it will not be mandatory, 
they will sell on local markets without cer-
tification. The national policy draft was 
two years ago, and now what? I prefer to 
concentrate on international certifications 
and inspections5. »

Là où le caractère émergeant des 
marchés nécessitait déjà des espaces 
d’échanges entre producteurs et consom-
mateurs, cette phase d’apprentissage col-
lective et de requalification du produit 
(en l’occurrence dans le sens d’assou-
plissements), masquée par la superposi-
tion de signaux, conforte le besoin d’une 
« option de la voix » (Hirschman, 1974 ; 
Lupton, 2005).

Pourtant, le système privilégié par les 
producteurs est le SPG qui s’avère plus 

5. « Tant que ce ne sera pas obligatoire, ils ven-
dront sur les marchés locaux sans certification. Le 
projet de loi c’était il y a deux ans, et depuis quoi ? 
Je préfère me concentrer sur les certifications et 
les inspections au niveau international. »

faible dans la prise en charge de l’incer-
titude partagée, contrairement au SCI 
abandonné et une nouvelle fois plus per-
formant. Une différence majeure entre SCI 
et SPG est, en effet, l’obligation dans le 
premier pour les paysans de vendre sur des 
« Points de Vente Communs ». Au Kenya 
mais aussi en Inde ou au Brésil, les SCI 
« ne permettent pas la commercialisa-
tion individuelle des produits » (IFOAM, 
2013 ; Khosla, 2006 ; Rundgren, 2007 ; 
Källander, 2008). La suppression des in-
termédiaires est imposée afin d’éliminer 
des sources d’aléas supplémentaires dans 
un système où le contrôle par le certifica-
teur est déjà indirect. Ce mode de com-
mercialisation est organisé par le bureau 
du SCI :

« We coordinate, bringing farmers toge-
ther, making sure that all of them will come 
here. It is compulsary to come here each 
Saturday, if they cannot, they have to call 
us6. » (Président d’un groupement de pro-
ducteurs)

6. « Nous nous chargeons de la coordination des 
agriculteurs en les réunissant et en veillant à ce 
qu’ils viennent tous ici. Il est obligatoire de venir 
ici chaque samedi. S’ils ne le peuvent pas, ils 
doivent nous appeler. »

Tableau 3. Comparaison des dispositifs de certification et de vérification

Source : les auteurs.
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Cette obligation est rendue possible par 
la cession partielle des droits de propriété 
sur la production au bureau du groupement 
acceptée par chaque producteur (Tankam, 
2017). Comme l’a montré l’observation, 
la vente directe peut donner la possibilité 
de discussions avec les consommateurs 
allant au-delà de la négociation des prix. 
Les producteurs répondent à des questions 
sur leurs pratiques, le fonctionnement de 
la certification, l’organisation des collec-
tifs auxquels ils appartiennent, etc. Ces 
transactions répétées permettent donc 
au consommateur d’interroger la prise 
en compte de ses attentes et de donner à 
d’autres dimensions la possibilité d’émer-
ger, et aux producteurs d’avoir accès à ces 
réflexions pour pouvoir ensuite faire évo-
luer l’offre. L’obligation de vente directe 
ouvre donc fortement la possibilité d’ajus-
tements mutuels en SCI. À l’exception du 
magasin, lui-même producteur, qui peut 
échanger avec les clients venus acheter des 
fruits et légumes, les agriculteurs en certi-
fications par tiers commercialisent princi-
palement via des intermédiaires.

Le passage du SCI au SPG s’explique en 
partie par la volonté pour les producteurs 
de récupérer le choix de commercialisation 
de leurs produits, à la fois pour réduire les 
coûts d’opportunités liés à la vente directe 
groupée et pour diversifier les débouchés 
(Tankam, 2017). Toutefois, parce qu’ils 
sont parvenus à fidéliser des consomma-
teurs, les producteurs continuent en partie 
d’approvisionner ces marchés urbains, en 
personne ou en déléguant les ventes. Ils 
sont donc ici plus performants sur l’incer-
titude partagée que la certification privée 
mais moins que le SCI qui n’autorisait 
pas cette délégation. Par ailleurs, aucun 
consommateur ni même transformateur ne 
s’est effectivement investi dans ce SPG, 
comme le reconnaît un des membres :

« There is a plan to involve buyers in the 
peer reviews in the future. The main chal-
lenge with regards to the involvement of 

stakeholders is their lack of time/interest: 
buyers and consumers usually say that 
they do not have time for the peer review 
activities or group meetings7. »

Ainsi, une étude de l’IFOAM notait à 
propos du SPG étudié ici en comparaison 
avec le SCI que « la différence entre ces 
systèmes […] est effectivement très faible 
[…] » et concluait que « de ce point de 
vue, l’étiquette “participative” pourrait 
être un peu trompeuse » (IFOAM, 2013). 
Ceci explique également une moindre 
prise en charge de l’incertitude partagée 
par le SPG, là où le caractère émergent 
des marchés et la transition d’avec le SCI 
renforçaient pourtant le besoin d’échanges 
entre producteurs et consommateurs.

Limites et prolongements 
de l’analyse

La grille proposée a mis en lumière des 
proximités et des différences entre les trois 
dispositifs de contrôle de la production 
biologique vendue localement au Kenya. 
Il serait utile de l’utiliser dans d’autres 
contextes économiques et institutionnels 
où certification par tiers et alternatives se 
côtoient, voire de la mobiliser pour d’autres 
dispositifs, y compris au sein des SPG dont 
les modalités diffèrent selon les pays et 
les initiatives. En effet, bien que la vente 
directe obligatoire ne soit pas une spécifi-
cité des SCI kenyans, cette caractéristique 
oriente nos conclusions sur le dispositif et 
une comparaison avec des SCI différents 
pourrait aboutir à d’autres résultats.

La seconde limite est liée à la métho-
dologie d’évaluation de chaque critère qui, 
si elle s’appuie sur un matériau empirique 

7. « Il est prévu d’impliquer les acheteurs dans les 
contrôles entre pairs à l’avenir. Le principal défi en 
ce qui concerne l’implication des parties prenantes 
est leur manque de temps/d’intérêt : les acheteurs 
et les consommateurs disent généralement qu’ils 
n’ont pas le temps pour les activités de contrôle 
entre pairs ou les réunions de groupe. »
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le plus enrichi possible, passe nécessaire-
ment par le prisme de notre compréhen-
sion des mécanismes et donc par des biais 
cognitifs. De plus, nous avons assumé de 
mettre sur un même plan les six premiers 
critères, considérant par exemple avec le 
même poids l’indépendance du contrôle 
et leur fréquence. Ce choix peut être ques-
tionné. En effet, nous estimons que les 
contrôles mensuels en SCI méritent de dis-
tinguer ce dispositif, comparativement aux 
deux autres et lui attribuons pour cela un 
nombre maximal d’étoiles. Cette analyse 
ne permet pas de tenir compte du fait que 
les contrôles, certes bien plus fréquents en 
certification groupée, n’en sont pas moins 
mis en œuvre par des producteurs, soit 
avec une indépendance quasi nulle. Il est 
possible d’envisager que l’indépendance 
du contrôle mérite une pondération qui 
reflète en quelque sorte l’importance de 
ce critère dans la littérature. Nous sommes 
conscients de cette limite mais à moins que 
cette supériorité sur les cinq autres critères 
ne soit effectivement démontrée, ce qui 
n’est pas fait à notre connaissance, nous 
assumons la grille d’analyse ainsi formu-
lée. En revanche, nous proposons comme 
piste d’approfondissement du fonctionne-
ment des SPG un cadre analytique allant 
au-delà du seul critère des échanges entre 
producteurs et consommateurs. Nous 
pourrions ainsi revenir davantage sur la di-
mension d’apprentissage revendiquée par 
les SPG, ou encore le fait qu’ils permettent 
plus facilement aux cahiers des charges de 
s’adapter aux caractéristiques locales, qui 
n’est pas analysé en tant que tel ici.

Par ailleurs, notre proposition de com-
paraison des dispositifs pourrait être pro-
longée par des données sur les coûts de 
ces derniers. Le SPG conçoit des coûts de 
transaction supplémentaires pour les agri-
culteurs associés à la définition au choix 
des normes et à la mise en œuvre des 
inspections, ainsi que des coûts d’oppor-
tunité. Concernant le SPG de Nature et 

Progrès Tarn, le rapport final Pilot Project, 
Group certification in Europe mentionne 
par exemple un important travail bénévole 
(Van den Akker, 2009). De même, il serait 
judicieux d’intégrer les coûts de forma-
tion que les producteurs doivent supporter. 
En effet, dans le cas des SPG comme des 
SCI, les producteurs impliqués dans les 
bureaux des associations ou dans les acti-
vités d’inspections sont systématiquement 
formés à ces différentes tâches. Enfin, les 
producteurs du SPG évoquent également 
des demandes de défraiement des coûts 
de transports de la part des représentants 
du ministère et de l’ONG participant au 
comité de sanction.

*
* *

Les caractéristiques des produits bio-
logiques et du secteur agricole kenyan 
montrent qu’il existe bien un double enjeu 
d’asymétrie d’information et d’incertitude 
partagée pour le maintien des marchés et 
que ce double enjeu est différemment pris 
en compte par les dispositifs étudiés.

Lorsque l’on élargit l’analyse de l’asy-
métrie d’information à la prise en compte 
de l’incertitude partagée, les dispositifs qui 
ressortent comme étant les plus crédibles 
ne sont pas les certifications individuelles 
par un tiers. Si l’on considère notamment 
la possibilité d’ajustements mutuels entre 
producteurs et consommateurs mais aussi 
la fréquence des contrôles, les certifica-
tions groupées présentent une efficacité 
légèrement supérieure. S’il est possible de 
discuter de l’efficacité de contrôles régu-
liers mais opérés par les agriculteurs eux-
mêmes, cela met néanmoins en lumière les 
atouts du SCI et de son obligation, souvent 
considérée sous un angle négatif car per-
çue comme trop contraignante, de vente 
directe. En effet, cette obligation constitue 
un espace d’expression important pour les 
consommateurs dans cette phase d’émer-
gence de nouveaux produits et marchés et 
d’apprentissage pour les producteurs.
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Si les différences sont réduites entre 
SCI et certifications par un tiers, elles 
sont en revanche plus marquées avec les 
SPG. Ainsi, l’analyse montre que les pro-
ducteurs en SPG non seulement réalisent 
des contrôles sur la base d’un nombre très 
restreint de pratiques agricoles, mais que 
le contrôle direct est essentiellement réa-
lisé par les producteurs eux-mêmes. Or les 
signaux apposés sur les produits étant res-
tés les mêmes, cette double évolution n’a 
pas nécessairement été rendue visible pour 
les consommateurs. Face à un risque donc 
renforcé de déception, les SPG présentant 
l’avantage de permettre une adaptation de 
la norme au contexte local s’avèrent pour-
tant une nouvelle fois moins performants 
dans la création d’espaces d’ajustements 
mutuels entre producteurs et consomma-
teurs. Aussi, nous montrons que les SPG 
kenyans qui ont remplacé les SCI dis-
posent d’une marge de progression impor-
tante.

La mise en place d’un label public en 
2007 a permis de contenir l’asymétrie in-
formationnelle. Cependant, le label n’est 
pas parvenu à résoudre l’incertitude sur les 
contours des produits biologiques destinés 
au marché local dont il a pourtant renfor-
cé l’importance en donnant la possibilité 
aux producteurs de définir l’étendue de la 
norme à respecter. Notre conclusion pour-
rait de ce point de vue être pessimiste sur 
le maintien des marchés et sur l’opportuni-
té de ce label. Mais il semblerait plus juste, 
au regard de l’historique de l’agriculture 
biologique (le cas français est à ce titre 
intéressant), de considérer que ce qui se 
passe actuellement sur ces marchés relève 
d’agencements marchands qui continuent 
d’interroger la recherche. Une des pistes 
étant, comme nous l’avons montré, de faire 
dialoguer plusieurs cadres théoriques pour 
mieux comprendre l’émergence des mar-
chés biologiques dans les pays en dévelop-
pement. ■
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